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Plan de prévention des risques d'inondation de l'lsére
dans la vallée du Grésivaudan
EXTRAIT SUR LUMBIN

ZONAGE REGLEMENTAIRE DU RISQUE

Chaque zone de nsque est referencee par deux indices au moins:
* le premier correspond au niveau de contraintes a appliquer

** le second a la nature du nsue

(caractére en minuscule pour les zones de faibles contraintes, en majuscule pour les autres cas]

*** le troisiéme a la nature de la zone

Niveau de contraintes *

Zones d'interdictions
m Champs d'inondation controlée

ﬂ Zones de contraintes particuliéres

Zones de contraintes moyennes

Zones de contraintes faibles

B Zones de contraintes faibles
{crue historigue et remontée de nappe)

Nature du risque **

1, i1, i2, i3: Crues de l'lsére

Localisation du risque ***

a. Espaces agricoles
s: Champs dinondation controlée

u: Zones urbaines ou d'activités
existantes et futures

n: Espaces naturels
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